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Place des maires dans les SERM
Question écrite n° 11839

Texte de la question

M. Christophe Blanchet attire l'attention de M. le ministre des transports sur la gouvernance des projets de
services express régionaux métropolitains (SERM). Si l'objectif de densifier l'offre ferroviaire autour des grandes
métropoles est louable, la méthode ne doit pas reproduire les erreurs d'un aménagement du territoire vertical et
technocratique. Les maires et présidents d'intercommunalités, qui portent la compétence mobilité et connaissent
la réalité des flux domicile-travail, sont trop souvent mis devant le fait accompli de tracés ou de cadencements
décidés entre l'État, la région et la SNCF. Cette exclusion risque de créer des infrastructures déconnectées des
besoins réels du « dernier kilomètre » et des plans locaux d'urbanisme. Il lui demande quelles garanties le
Gouvernement compte apporter pour que les élus du bloc communal soient non seulement consultés, mais
décisionnaires dans la définition des schémas de desserte des futurs RER métropolitains, conformément à une
vision décentralisée et efficace de l'action publique.
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